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ETUDES DE SECURITE IN VITRO

Titre 	 Evaluation du potentiel phototoxique d’un élément d’essai hydrosoluble – Essai de 
phototoxicité in vitro 3T3 RNU – OCDE 432

Référence 	 Méthode approuvée par la Commission européenne et ses comités consultatifs (SCCNFP…) 
et par l’ESAC (ECVAM Scientific advisory committee) le 3 novembre 1997. Validée par l’ECVAM 
(European Centre for the Validation of Alternatives Methods) et le COLIPA (European Cosmetic 
Toiletry and Perfumery Industry Association): Toxicology in vitro, 12, 305-327, 1998. Application 
to UV filters: ATLA, 26, 679-708, 1998. Publiée dans la Directive 67/548/CEE relative à la 
classification des substances dangereuses (04/02/2000) : Méthode B-41- annexe V

Objectif	 Evaluer quantitativement le potentiel phototoxique d’une matière première hydrosoluble
	 après exposition aux UV

Système d’essai 	 Fibroblastes de souris Balbc 3T3 clone A31

Planning	 Durée de l’étude : 3 jours
	 Début : 1 semaine à réception de l’échantillon
	 Rapport : 2-3 semaines après la fin de l’étude

Quantité	 2 x 20 g

Méthodologie	 Comparaison de la cytotoxicité de l’élément d’essai en présence et en absence d’exposition à 
une dose non cytotoxique d’un rayonnement UV artificiel (Sol 500 – Dr Hönle). Détermination 
de la viabilité cellulaire par l’incorporation d’un colorant vital (Rouge neutre) et appréciation 
du facteur de photo-irradiation et/ou le photo-effet moyen

Mode	 J-1 : 	 • Ensemencement des cellules
opératoire	 J1 : 	 • Contact des dilutions de l’élément d’essai (8) avec les cellules
 	 	 • Exposition UV
	 J2 :  	 • Préparation des solutions colorante et de révélation
	 	 • Révélation de la cytotoxicité
	 	 • Lecture

PHOTO-CYTOTOXICITE

Titre	 Etude de la corrosivité d’un élément d’essai sur le modèle de peau reconstruite – EPISKINTM 
– OCDE 431

Référence	 Méthode approuvée par la Commission européenne et ses comités consultatifs (SCCNFP…) 
et par l’ESAC (ECVAM Scientific advisory committee) - (03/04/1998). Validée par l’ECVAM 
(European Centre for the Validation of Alternatives Methods) et par le COLIPA (European 
Cosmetic Toiletry and Perfumery Industry Association): ATLA, 23, 291-355, 1995. Publiée dans 
la Directive 67/548/CEE relative à la classification des substances dangereuses (04/02/200) 
Méthode B-40 – annexe V distinction entre substance non corrosives et R34 et R35.

Objectif	 Evaluer quantitativement la capacité d’un élément d’essai à induire une diminution de la 
viabilité cellulaire en pénétrant le stratum corneum par diffusion ou érosion après différents 
temps de contact

Système d’essai 	 EPISKINTM avec kératinocytes de stratum corneum humain (3 lots – 1/semaine)

Planning	 Durée de l’étude : 3 semaines
	 Début : 4 semaines à réception de l’échantillon
	 Rapport : 2-3 semaines après la fin de l’étude

Quantité	 2 x 20 g

Méthodologie	 Evaluation de la viabilité cellulaire par coloration des cellules vivantes avec un colorant vital 
(MTT). Mesure de l’activité mithochondriale et lecture des densités optiques

Mode	 Pour chaque lot d’épiderme reconstruit :
opératoire	 J-1 : 	 • Contrôle et incubation des systèmes d’essai à réception
	 J1 : 	 • Préparation des épidermes reconstruits (1/temps de contact)
	 	 • Contact de l’élément d’essai (3 minutes – 1 heure – 4 heures)
	 	 • Rinçage des systèmes d’essai
	 	 • Révélation de la cytotoxicité
	 J2 : 	 • Lecture

CORROSIVITE CUTANEE




